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La haute surveillance de YEcolc normale cantonale appartient
au Departement de l'instruction publique et ä la Commission
consultative pour l'enseignenient superieur. Cette derniere charge une
sous-commission de l'inspection et du contröle de la marche des
•etudes. La surveillance uirecte est confiee ä un directeur nomine
par le Conseil d'Etat.

Universite.
Par decision du Grand Conseil, du 18 mai 1909, l'Academie a ete

transformee en Universite, pour le 13 octobre de la meme annee.
Elle comprend les facultes des lettres, des sciences, de droit et de
theologie. D'apres la loi sur l'enseignement superieur, du 26 juil-
let 1910, la haute surveillance de l'Universite appartient au Conseil

d'Etat, qui l'exerce par l'intermediaire du Departement de
l'instruction publique.

25. Canton de Geneve.

L'administration, la direction et la surveillance generale de
l'instruction publique appartiennent au Conseil d'Etat et, sous la
surveillance de ce corps, au Departement de l'instruction publique.
11 est institue une commission scolaire cantonale, chargee de donner
son preavis sur toutes les questions generales relatives ä l'instruction

publique, notannnent sur les reglements, les programmes, les
manuels, les methodes d'enseignement, le mode et le champ des
examens, les chaires et les places ;i creer ou ä supprimer. Ce preavis

n'est obligatoire ni pour le Conseil d'Etat, ni pour le Departement.
La commission scolaire se compose de 31 membres; 16 sont

nonnnes par le Conseil d'Etat sur la proposition du Departement
de l'instruction publique ; 14 membres sont nommes par les fonc-
tionnaires des differents etablissements d'instruction publique,
savoir: 1 par les fonctionnaires des ecoles enfantines; 2 paries
fonctionnaires des ecoles primaires et complementaires; 1 par les
fonctionnaires des ecoles secondaires et complementaires rurales;
1 par les fonctionnaires de l'Ecole professionnelle et des cours
facultatifs du soir; 2 par les fonctionnaires de l'Ecole secondaire
et superieure des jeunes filles; 2 par les fonctionnaires du College;
2 par le senat de l'Universite. Les trois directeurs des etablissements

d'instruction primaire et secondaire et le recteur de
l'Universite font partie de droit de la commission, avec voix deliberative.

Le chef du Departement de l'instruction publique preside la
commission. Elle est nominee ä l'entree en charge du Conseil d'Etat
et pour la duree des fonctions de ce corps. Ses membres sont ree-
ligibles. La commission est convoquee toutes les fois que cela est
necessaire et lorsque dix de ses membres en font la demande par
ecrit. Les deputes au Grand Conseil et les membres de la Commission

scolaire peuvent en tout temps visiter les etablissements
d'instruction publique. Les membres des Conseils municipaux ont
le meme droit en ce qui concerne les ecoles de leur commune.
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Le reglement du 13 janvier 1888 contient les dispositions de-
taillees sur le mode de nominatiou de la Commission scolaire can-
tonale, sur son activite et ses attributions.

Enseignement primaire.
(Ecoles enfantines, primciires et complementaires.)

La direction generale des ecoles enfantines, des ecoles primai-
res et complementaires est confiee ä un directeur1 charge de veiller
ä l'execution des programmes et des reglements. La loi fixe le trai-
tement des inspecteurs (actuellement quatre) ä fr. 3500; mais il a
ete porte ä fr. 4000 par la voie du budget. La loi du 27 fevrier 1909
fixe ä fr. 3700 le traitement de l'inspectrice des travaux ä l'aiguille
et de celle des ecoles enfantines. Tous les inspecteurs et les deux
inspectrices recoivent de plus une indemnite de deplacement de
fr. 600.

Le Departement de l'instruction publique peut faire proceder
ä des inspections speciales temporaires pour l'enseignement de
certaines branches.

Le directeur de l'enseignement primaire a specialement dans
ses attributions tout ce qui concerne l'administration des etablis-
sements d'enseignement primaire, ainsi: la mise a execution des
decisions du Departement, la mutation des stagiaires et des fonc-
tionnaires qui ne sont pas nommes ä poste fixe, les remplacements,
la surveillance de la distribution des fournitures et du materiel
scolaire, etc.; il veille ä ce que les locaux scolaires soient cons-
tamment tenus en bon etat. II s'assure, par des visites dans les ecoles

et par les rapports des inspecteurs et inspectrices, que
l'enseignement est donne conformement aux programmes et aux methodes
arretes par le Departement.

Les inspecteurs ont entre autres dans leurs attributions l'educa-
tion des stagiaires et des jeunes fonctionnaires. Iis doivent les
preparer aux devoirs de l'instituteur, les guider par leurs conseils, les
aider de leur experience et les instruire des methodes et des pro-
cedes les plus propres ä rendre leur enseignement fructueux.

L'inspectrice des travauxäl'aiguille est chargee de la surveillance
de l'enseignement de la couture et de la coupe. Elle inspecte regu-
lierement les travaux des eleves et procede aux examens.

L'inspecteur de gymnastique est charge de la surveillance de cet
enseignement dans toutes les ecoles primaires II veille ä ce que
les appareils de gymnastique et les locaux affectes ä cet enseignement

soient constamment tenus en bon etat.
Chacune des ecoles des villes de Geneve et de Carouge et de la

banlieue est placee sous la surveillance plus immediate d'un des
regents, qui prend le titre de regent principal. Les regents principaux
sont nommes par le Departement de l'instruction publique pour
une periode de quatre ans; ils recoivent pour ces fonctions une
indemnite proportionnee ä l'importance de l'ecole placee sous leur
surveillance.

1 La place n'a pas ete repourvue depuis quelques annees.
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Le Conseil administratif, pour la ville de Geneve, les maires et
les adjoints pour les autres communes sont tenus de preter leur
concours au Departement de l'instruction publique :

1« En veillant ä ce que les enfants astreints ä l'enseignement
obligatoire suivent regulierement l'ecole ä laquelle ils sont ins-
crits, et en signalant ceux qui ne recoivent aucune instruction;

2° En s'assurant que les prescriptions contenues dans la loi et
les reglements sont mis ä execution, notamment en ce qui concerne
la regularite des heures de classe,les motifs des absences tropfre-
quentes, l'etat sanitaire des enfants, l'ordre et la bonne tenue des
classes, l'etat moral et la proprete des eleves.

Dans la ville de Geneve et dans les communes de Carouge,
Plainpalais, Eaux-Vives et Petit-Saconnex, cette surveillance
s'exerce, concurremment avec le Conseil administratif ou les maires

et les adjoints, par une delegation du Conseil municipal, nominee

par ce corps. Dans toutes les autres communes, cette surveillance

peut aussi s'exercer par une commission choisie dans le sein
du Conseil municipal.

L'autorite municipale est tenue de signaler au Departement toutes

les infractions d'une certaine gravite aux lois et reglements.
Les fonctionnaires de l'enseignement primaire sont reunis pe-

riodiquement en conferences presidees par le chef du Departement

ou par une personne designee par lui. Leur presence est
obligatoire.

Enseignement professionnel.
L'enseignement professionnel releve du directeur de l'enseignement

professionnel (traitement fr. 5000) auquel il est adjoint un
secretaire-comptable (traitement pour 1909: fr. 3150). Les etablis-
sements places sous sa direction sont les suivants: 1'Ecole profes-
sionnelle; les cours facultatifs du soir, les Ecoles menageres et
professionnelles de Geneve et de Carouge.

Les ecoles secondaires rurales ont ete exceptionnellement pla-
cees sous la direclion d'un inspecteur primaire.

L'Ecole des Arts el Metiers comprend les cinq sections suivan-
tes: a) metiers; b) arts industriels; c) construction et genie civil;
d) mecanique (pour ouvriers mecaniciens); e) mecanique appli-
quee et electrotechnique (pour techniciens). La direction generale
et l'administration de l'ecole sont conflees ä un directeur, assiste
d'un secretaire-comptable. Iis sont nommes pour un an ä titre d'e-
preuve. Ce temps d'epreuve peut etre prolonge. Lors de leur
nomination definitive, ils sont pourvus d'un contrat. Le traitement du
directeur est de fr. 6000 ä 7000 ; celui du secretaire-comptable de
fr. 3000-3600. Dans chaque section, la direction pedagogique est
exercee par un doyen, nomme pour trois ans. Le directeur et les
doyens forment le Conseil de l'ecole. Celui-ci se reunit au moins
une fois par mois sous la presidence du chef du Departement de
l'instruction publique. La commission de surveillance compte trente
membres nommes pour trois ans; dix sont designes par le Grand
Conseil, dix par le Conseil d'Etat et dix par la Commission centrale
des Conseils de Prud'hommes. Elle est presidee par le chel du
Departement et chargee notamment de donner son preavis sur toutes



340 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EX SUISSE

les questions generales interessant l'ecole. Elle comprend des
industries, des artisans, des artistes et des ouvriers. La commission
se subdivise en cinq sous-commissions, chargees chacune de la
surveillance speciale des sections de l'ecole.

La direction de l'Ecole professionnelle et menagere des jeunes
filles est confiee ä une directrice dont le traitement est de fr. 400.

L'Ecole cantonale d'horticulture, de culture marcuchere et de
viticulture possede une commission de surveillance de [sept membres,
nommes pour trois ans, ä raison de trois membres par le Conseil
d'Etat et trois par le Grand Conseil. Le directeur fait partie de
droit de cette commission; il recoit un traitement de fr. 3000 ä
fr. 4000. La commission est presidee par le clief du Departement
de l'instruction publique.

Les cours pour apprentis jardiniers et les cours agricoles sont places

sous la surveillance de deux commissions de cinq membres
chacune, nommes pour trois ans, ä raison de trois membres par
le Conseil d'Etat et de deux par le Grand Conseil.

La reunion de ces trois commissions, siegeant sous la presidence
du chef du Departement de l'instruction publique, constitue la
commission de 1 enseignement agricole.

Les autres etablissements scolaires officiels.
II s'agit des etablissements d'instruction superieure qui entre-

tiennent, par l'intermediaire de leurs autorites, des rapports
directs avec le Departement de l'instruction publique. II faut citer en
premiere ligne l Universite, qui comprend cinq facultes et ä laquelle
sont rattaches, plus ou moins etroitement, l'Ecole dentaire et l'ob-
servatoire. Les autorites universitaires sont:

a) Le Senat, compose des professeurs ordinaires et des profes-
seurs extraordinaires;

b) le bureau du Senat, compose du recteur, du vice-recleur et
d'un secretaire, nommes pour le terme de deux ans, et des doyens
des facultes. Les nominations du recteur et du vice-recteur sont
soumises ä l'approbation du Conseil d'Etat.

La direction scientifique et la surveillance de l'Ecole dentaire
sont confiees ä la Commission de l'Ecole dentaire, composee de
sept membres dont font partie deux professeurs de l'Universite et
deux professeurs de l'Ecole dentaire. La commission est nominee
pour deux ans par le Conseil d'Etat.

Le College de Geneve (section classique, section reale, sectioii
pedagogique et section technique) a ä sa tete un directeur dont le
traitement est de fr. 4300-5000. Le logement lui est fourni par la
ville. Avec les doyens il forme le Conseil du College. Les doyens
sont charges de lä surveillance disciplinaire des sections et refoi-
vent de ce chef une indemnite de fr. 200.

La direction de l'Ecole secondaire et superieure des jeunes filles
est confiee.ä un directeur, qui recoit un traitement de fr." 4300-5000.
L'etablissement comprend une section litteraire, une section
pedagogique et une section commerciale. II y a en outre une inspec-
trice de couture, dont le traitement est de fr. 500.

Pour les etablissements de la ville de Geneve, on renvoie ä l'An-
nuaire de l'annee passee, p. 320.
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